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vres de Luther sous leur forme primitive, té-
moin les éditions modernes des c:uvres de cet
homme de Dieu, comparées aux anciennes ; il
n'y a pas jusqu'à l'édition -de Walch, quoique
destinée aux savants, où le texte original du
cinquième évangéliste n'ait subi plus d'une mo-
dification. En effet les poëtes de l'antiquité
les plus licencicux n'offrent pas des obscénités
semb!ables à celles qui se rencontrent à chaque
page dans l'apôtre de la réforme de l'Eglise.

Le Reichstag Allemand a enfin terminé la
discussion, après l'avoir laborieusement pour-
suivie pendant deux mois, du projet de loi de
la règlementation du travail.

L- Commission du travail, dans son volumi-
neux rapport, avait résumé fidèlement les op-
nions contradictoires qu'a soulcvées la discus-
sion des nombreux articles dont se composait
le projet d'abord présenté par le gouvernement
impérial. Parmi ces articles. il en est un plus
particulièrement intéressant, parce qu'il est
l'objet, dans le monde économique, de diver-
gences plus accentuées ; c'est celui de la fixa-
tion de la journée-maximale du travail pour les
ouvriers adultes. Le gouvernement, le rappor-
teur M. l'abbé Hitze et une partie des membres
de la commission inclinaient pour que la légis-
lation intervienne dans cette fixation. D'autres
y étaient opposés, qui n'ont cessé, dans la ques-
tion ouvrière, de s'inspirer des sentiments du
prince de Bismark.

Parmi ces derniers, le-ministre du commerce,
loin de réclamer au nom de son souverain, a
pris parti pour ceux qui entendent laisser les
adultes en dehors de toute protection, contre les
abus si souvent signaiés de l'excès de durée-de
la journée de travail :.son attitude témoigne du
revirement qui s'est opéré dans les dispositions
de l'empereur,,depuis quelque temps. Ce der-
nier avait inscrit un article spécial.dans le pro-
gramme de. la.Conference de Berlin pour mars
1890. Aujourd'hui, pour le travail des adultes
comme pour les griefs des ouvriers mineurs, le
jeune.So.verain a exécuté une volte-face signi-!
ficative,.pour passer, dans le camp de la libert/
du:ravail et du laisser faire économique cher
aux chefs d'industrie et au capitalisme. Ce,
n'était.guère;a peine de rompre, il y a un an,:
sitbruyamnnent .avec son..chancelier Bismark,¡
pour.ryenir à ses.ides.et reprendrç son sys-

'tème. Cette attitude n'est pa z de nature à en.
traver les progrès du Socialismu. allemand parn:
les populations industrielles et urales de plus
en plus travaillées par l'habile propagande des
meneurs.

FRANCE-Une révolution complète se pré.
pare pour 1892 dans le régime économique, par
l'abolition des traités dt commerce et l'élabora.
tion d'un nouveau tarif douanier. Le projet de
la Commission des douanes partage la France
en deux camps-le libre-échange et le prptec.
tionisme : le premier défend hardiment sa posi.
tion, menacée dans sa possession trentenaire, en
.arguant qu'un changement serait la ruine pour
le pays et un casus belli vis-à-vis les étrangers.
De son côté, la Commission des douanes ne fait
pas acte de sectaires économiques, en répon.
dant aux doléances et aux désidérata impérieux
de l'immense majorité des industries et des ex.-
ploitations agricoles livrées, par le tarif actuel,
à une concurrence étrangère.

La Chambre, saisie par le gouvernement d'un
projet destiné à réglementer le jeu effréné qui,
sous toutes les formes, envahit les champs de
courses et prend enseigne dans toutes les rues
de Paris, a jugé prudent de mettre sa responsa.
bilité à couvert sous celle des Conseils géné.
raux. La grande majorité de ces derniers, au
nom de l'élevage des chevaux et du recrutement
de la cavalerie, a énergiquement réclamé ke
maintien des paris, avec ou même sans règle.
mentation. Et la même Chambre qui avait d'a.
bord manifesté sa répugnance à consacrer un
état de choses condamné par la morale pu.
blique, se trouve invitée à réglementer tant bien
que mal un scandale que la législation poursuit
et flétrit partout

ANGLETERRE-Au cours des débats sur k
projet de loi concernant le travail dans les fa-
briques, à la Chambre des Communes, Angl.
terre, un amendement a été adopté par un vot
de 202 contre 185 aux fins d'emp.cher que les
enfants au dessous de onze ans soient emplo)y
dans les fabriques.

Le lendemain, l'hon. M.. Mathews déclarait
que le g%.vernement était résolu à acceptercor.
dialement cette mesure sur laquelle il * cnaitd
.subir une défaite. Sur la foi de cette déc!m.
tion, M. Buxton, le vainqueur de la vcille, pr
posa qu'après le 2 juillet 1892, aucun enfantigè
.de moins de quatorze ans ne serait cmploÉi
dans une fabrique si ce n'est pendant la noii
!des heures de travail. La pr-,puio a étére
.jetée par un vote de M88 contre 164.
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